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PROVINCE DE QUÉBEC 

 

COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 

ÉCOLES  ST-MARC ET  LA CORNE 

 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE  

DU 21 JUIN  2011  

 

 

DU 21 JUIN    2011 Session ordinaire du conseil d’Établissement de l’école de  

 St-Marc et La Corne tenue à l’école de St-Marc le  

 21 juin deux mille onze  à  19h00. 
 

 

PRÉSENCES : Mesdames  Jennie Desmarais 

       Nancy Lafrance 

  Chantale Rose 

   Geneviève Gauthier 

   Ghislaine Cossette 

 

Aussi présent; Monsieur  Steve Marquis 

 

ABSENCE(S) : Mesdames  Mireille Castonguay 

                     Bianka Moreau,O.P.P. 

 

  Le quorum est atteint. L’assemblée est présidée par  madame 

  Jennie Desmarais. 
 

ADOPTION  CE-457-11  IL EST RÉSOLU, sur proposition de  madame 

ORDRE DU JOUR Nancy Lafrance, 

 

                                                QUE l’ordre du jour de cette réunion soit  et est adopté.                                          

. 

     

 

    ADOPTÉE 
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ADOPTION Reporté en octobre prochain lors de la rencontre d’octobre  

PROCÈS-VERBAL  
 

  

    ADOPTÉE 
 

 

 

ADOPTION CE-458-11 IL EST RÉSOLU, sur proposition de madame   

PROCÈS-VERBAL Geneviève Gauthier, 

10 mai  2011 
  QUE  le procès-verbal du  10 mai 2011 soit adopté tel que lu. 

 

  

    ADOPTÉE 
 

 

 

INTERVENTION DE Aucune. 

L’ASSEMBLÉE 

 
  

CORRESPONDANCE          
 

 

ADOPTION 6.1. BUDGET 2011-12 

  Monsieur Marquis fait la lecture des prévisions budgétaires. 

   

  CE- 459-11 IL EST RÉSOLU, sur proposition de madame 

  Jennie Desmarais, 

 

  Que le budget soit adopté tel que présenté. 

 

 ADOPTÉE 

 

 

 

  6.2  OUVERTURE DU SERVICE DE GARDE 

  Comme annoncée, l’ouverture du service de garde se fera pour  

  l’année scolaire 2011-2012.  La responsable du service  

  de garde sera Marie-Lyne Auger. 

 

 

  CE-460-11 IL EST RÉSOLU,sur proposition de madame 

   Chantal Rose 
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  QUE le service de garde soit en fonction à compter du 25 aout 

  2011. 

  

 ADOPTÉE 

   

  7.1  MATÉRIEL DIDACTIQUE 

  Monsieur Marquis fait la présentation des demandes des  

  enseignants pour le matériel didactique .Hausse de prix 

  pour les agendas à 11,50$. 

 

  CE461-11  IL EST RÉSOLU, sur proposition de madame 

  Jennie Desmarais, 

 

  QUE  le choix du matériel didactique soit adopté tel quel. 

 

ADOPTÉE 

 

 7.2 BALANCES BUDGET 2010  DU C.E. 

 Le conseil remet 150,00$ à St-Marc pour les sorties et 

 180,00$ à La Corne pour des jeux extérieurs. 

  

  CE-462-11  IL EST RÉSOLU, sur proposition de madame 

  Geneviève Gauthier, 

 

  QUE  la balance du budget  du C.E. soit dépensée telle que proposée. 

 

ADOPTÉE 

 

  7.3 PROJET ACTI-LEADER 

  La demande pour altileader sera reconduite pour l’an 

  prochain.    

 

  CE-463-11 IL EST RÉSOLU, sur proposition de  

  madame Chantal Rose, 

   

  QUE le projet actileader soit reconduit pour 2011-2012. 

 

ADOPTÉE 

    

 

INFORMATIONS  

 8.1Sondage  heure du midi 

 

  Le sondage n’a pas été fait en raison des changements 

  qui auront lieu l’an prochain. 
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 8.2  Tarif pour heure du midi 

 

 Les tarifs augmenteront éventuellement.  

 

 8.3   Compressions budgétaires par le MELS 

 

Monsieur Marquis nous informe des coupures 

à la C.S.H. 

 

CONSULTATION 9.1 FOUNITURE SCOLAIRE 

 Présentation par Monsieur Marquis. 

  

 9.2 NOMBRE DE REPRÉSENTANTS AU SEIN DU C.E. 

 Statu quo, c'est-à-dire (4)parents et (4)membres du personnel. 

 

 

 9.3 DATE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE 
 PARENTS SEPTEMBRE 2011. 
    

  Lundi, 26 septembre 2011 à La Corne à 19h00. 

 

  

 9.4 FORME DU RAPPORT ANNUEL 

 Avec images et activités pour faire plus vivants. 

      

  

AFFAIRES NOUVELLES 

 10.0 LEVÉE DE FONDS 

 On souhaite que la lettre soit envoyée plus tôt. (février) 

  

 

DATE DE LA 

PROCHAINE 

RENCONTRE Le  21 septembre à l’école de La Corne aura lieu l’A.G.A. 

    
 

LEVÉE DE  CE-463-11  IL EST RÉSOLU, sur  proposition de madame 

L’ASSEMBLÉE  Geneviève Gauthier, 

 

 QUE l’assemblée soit levée. 
  

 

   ADOPTÉE 

Il est 21 h 45. 

 

_________________________________                         ______________________________ 

Jennie Desmarais , présidente                                             Geneviève Gauthier, secrétaire 


